
L’aménagement du territoire, c’est la construction 
politique de notre espace commun. La prise de déci-
sion en la matière nécessite que des arbitrages soient 
faits sur de nombreuses questions  : le logement, les 
équipements collectifs, la création d’emploi, les effets 
économiques – tant publics que privés, l’impact envi-
ronnemental, la mobilité, la sécurité des citoyens, la san-
té, l’alimentation, etc. Nous pouvons ainsi définir l’objec-
tif que nous assignons à une politique d’aménagement 
du territoire  : il s’agit d’aménager notre espace public 
en vue de favoriser le développement social, cultu-
rel et économique des personnes qui y résident dans 
une perspective égalitaire et de respect des équilibres 
écologiques. C’est donc la vie quotidienne de chaque 
citoyen qui est en jeu lorsque l’on dessine un projet de 
développement territorial pour sa commune. 
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Toutefois, l’aménagement du territoire est 
une compétence politique qui relève de 
différents niveaux de pouvoir  : commu-
nal, régional, fédéral et même européen. 
De plus, il s’agit d’un champ d’action poli-
tique particulièrement complexe, souvent 
très technique et soumis à des intérêts 
financiers, dont les populations concer-
nées se préoccupent peu, parce qu’il n’est 
pas facile d’en comprendre les enjeux, les 
contraintes et les règles. Pour le MOC, 

1. Les sigles auxquels un astérisque (*) est accolé sont référencés dans le lexique en fin de note.

l’importance de ce champ décisionnel 
dans la vie de tous les citoyens oblige ce-
pendant à ce que tous, et en particulier 
les plus défavorisés, puissent y partici-
per en connaissance de cause  : c’est une 
exigence démocratique fondamentale. Au 
croisement de la commune et de la région, 
il y a l’impératif de la cohésion et de la coo-
pération. Trop souvent, il y a dans les faits 
une concurrence. La Wallonie est affaiblie 
par ces rivalités continues. 

ÉTAT DES LIEUX 

Parmi les nombreux domaines dans les-
quels la commune exerce une fonction 
en matière d’aménagement du territoire, 
on peut citer par exemple  : les projets 
de construction de logements groupés, 
les lotissements, les parcs et jardins, les 
espaces verts, les équipements collec-
tifs comme les crèches, les plaines de 
jeux, les terrains de sport, les magasins, 
les sites à réaménager (SAR*1), les pro-
jets de rénovation et de revitalisation ur-
baines, les contournements routiers, les 
parkings, l’aménagement d’espaces et 
de lieux centraux de convivialité, la sécu-
rité des voiries, etc. Nous voyons ainsi à 
quel point cette compétence communale 
concerne au plus près diverses dimen-
sions de notre vie quotidienne. Cepen-
dant, beaucoup de communes négligent 
encore l’élaboration réfléchie d’une poli-
tique communale cohérente en matière 
d’aménagement du territoire, chacun des 
gestionnaires de ces domaines suivant 
sa propre filière et ignorant souvent celle 
des autres. Pointons les éléments essen-
tiels suivants d’une telle politique. 

1. La participation de la population  
Même si la législation prévoit des consul-
tations obligatoires de la population et 
la mise en place de structures consul-
tatives, on constate que ces dispositifs 
restent souvent très « formels », et que 
les mandataires politiques communaux 
n’en tiennent pas toujours compte. 

 2. Une vraie politique foncière
La grande majorité des communes n’a ja-
mais défini de véritables politiques fon-
cières et elle subit donc, de manière plus 
ou moins passive, la dérégulation et les 
dégâts causés par des initiatives privées 
insuffisamment contrôlées et encadrées. 
Cela aboutit à une hausse généralisée du 
prix des terrains dans les noyaux d’habi-
tat, y compris en région rurale, et à l’ex-
clusion des personnes qui ont les revenus 
les plus faibles. 
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3. Une vision à long terme 
et une conception globale 
Trop souvent, les projets d’aménagement 
du territoire sont traités de façon ponc-
tuelle et sans anticipation ni a fortiori 
prise en considération des effets à long 
terme. De même, les projets sont envisa-
gés au mieux en fonction de leur impact 
micro-local en matière d’environnement, 
sans lien avec les quartiers et les com-
munes voisines, sans réflexion approfon-
die sur l’intérêt général et la solidarité (le 
meilleur exemple est celui du refus d’ac-
cueillir du logement social), et sans ap-
préciation des retombées autres qu’envi-
ronnementales au sens réduit du terme. 
Le réchauffement climatique et la chute 

de la biodiversité sont des situations ex-
trêmes qui imposent une nouvelle vision 
d’urgence, construite avec les citoyens 
et qui ne doit pas servir les intérêts des 
pouvoirs financiers (actionnaires,…).

LE POUVOIR COMMUNAL

En Région wallonne, le Code de Développe-
ment territorial (CoDT*), entré en vigueur 
le 1er juin 2017, remplace désormais le CWA-
TUPE* et redessine largement les outils de 
l’aménagement du territoire communal en 
Wallonie.

Ce nouveau Code s’inscrit dans une logique de 
profonde dérégulation de la matière : absence 
de mise en oeuvre de la stratégie territoriale 
définie dans le SDER* et de l’évaluation de 
celui-ci prévue dans le cadre de la décision 
du gouvernement régional lors de son adop-
tion, transformation d’outils normatifs en ou-
tils indicatifs, suppression de balises norma-
tives d’encadrement des projets, etc. Dans 
un contexte où les acteurs en présence sont 
inégaux entre eux, cette logique ne permet 
pas de garantir la prise en compte des fonc-
tions faibles et des besoins non rencontrés 
(par exemple, suffisamment de logements 
décents abordables dans les cœurs de villes 
et de villages). 

1. Le schéma de développement  
pluricommunal
Créé en vue de favoriser les synergies entre 
les communes, l’élaboration de ce sché-
ma est facultative et peut porter sur une 
partie ou la totalité des territoires com-
munaux concernés. 

Il s’agit d’un outil important afin de pouvoir me-
ner des stratégies de développement territorial 
cohérent à une échelle d’intervention plus large 
que l’espace communal. Cet outil ne doit pas 
donner la primauté à l’alliance institutionnelle 
entre les autorités communales, mais aussi et 
surtout permettre un débat participatif entre 
les citoyens.

“ Pour le MOC, l’importance de ce 
champ décisionnel dans la vie de 
tous les citoyens oblige cependant 
à ce que tous, et en particulier les 
plus défavorisés, puissent y partici-
per en connaissance de cause : 
c’est une exigence démocratique 
fondamentale ”
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2. Le schéma de développement 
communal
Le SDC* remplace le schéma de struc-
ture communal (SSC*) mais demeure un 
document d’orientation visant à établir 
la stratégie territoriale de la commune. 
Il doit pour ce faire se baser notamment 
les objectifs de développement territo-
rial du SDT*. L’objet du SDC* est ainsi de 
définir une politique d’aménagement du 
territoire dans le cadre d’un projet de dé-
veloppement communal. Ce projet doit 
respecter les dispositions du plan de sec-
teur2 et tenir compte bien évidemment 
des moyens budgétaires de la commune.

L’équivalent du SDC* en Région bruxel-
loise est le plan communal de développe-
ment (PCD*). Aujourd’hui, neuf communes 
disposent d’un tel plan  : Berchem-Sainte-
Agathe, Molenbeek-Saint-Jean, Bruxelles 
ville, Saint-Gilles, Saint-Josse, Evere, 
Etterbeek, Watermael-Boisfort et Wo-
luwé-Saint-Lambert. D’autres ont relancé le 
processus d’élaboration : Anderlecht, Ixelles, 
Koekelberg, Schaerbeek, etc. Ces PCD* 
doivent respecter le PRAS*, qui correspond 
aux plans de secteur wallons.

3. La zone d’enjeu communal
Le CoDT* crée la « Zone d’enjeu communal », 
que les communes pourront désormais ins-
crire au plan de secteur (et qui neutralisera 
les prescriptions de celui-ci). La zone d’en-
jeu communal peut accueillir de manière in-
différenciée du logement, des services, de 
l’artisanat, de la petite industrie, des équi-
pements communautaires, socio-culturels 
et touristiques ainsi que des espaces verts 
et un réseau de mobilité douce.

2. La Wallonie est couverte par 23 plans de secteur – réalisés entre 1977 et 1987 – dont les limites corres-
pondent approximativement à celles des arrondissements. L’objet du plan de secteur est de définir pour 
l’avenir les affectations du sol au 1/10000 (1 cm = 100 mètres), c’est-adire les meilleures utilisations pos-
sibles de celui-ci, afin de les harmoniser entre elles et d’éviter la consommation abusive d’espace. Dans ce 
but, on définit des zones auxquelles on attribue une destination accompagnée de prescriptions précisant 
ce qu’on peut (ou pas) y faire.

Bien que ces zones soient censées permettre 
un recentrage de l’urbanisation et par là lutter 
contre l’étalement urbain, le Code ne prévoit 
aucune indication quant à leur localisation. De 
façon générale, elles sont très peu encadrées : 
seuls les principes généraux du Code doivent 
être respectés, et plus aucune balise normative 
n’est prévue !

4. Le schéma d’orientation local
Le CoDT* crée également le SOL*, qui 
porte sur l’aménagement de zones locales 
et pas sur l’ensemble du territoire com-
munal. Il remplace et fusionne le « rap-
port urbanistique et environnemental » 
et le « plan communal d’aménagement » 
(en fait les plans particuliers d’aménage-
ment [ppa]) qui existaient dans le cadre 
du CWATUPE*. 

Antérieurement, ces deux outils avaient 
des vocations distinctes  : le premier étant 
un document d’orientation visant à détermi-
ner les lignes directrices de l’aménagement 
du territoire couvert ; le second un docu-
ment réglementaire fixant des règles pré-
cises pour l’application d’un schéma ou d’un 
plan d’échelle supérieure. Désormais, seul 
un schéma d’orientation local, dont la valeur 
indicative ou réglementaire n’est pas clai-
rement établie, est nécessaire pour réaliser 
ces opérations. 

En Région bruxelloise, ce sont les plans 
particuliers d’affectation du sol (PPAS*) qui 
fixent de manière détaillée et réglementaire 
l’aménagement d’une commune. Nombre 
d’entre eux datent des années 60-70 et sont 
donc obsolètes ; d’autres devraient faire l’ob-
jet d’une étude sur leur incidence environne-
mentale. 
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5. Les guides communaux 
d’urbanisme
Ces guides ont trait aux manières de 
construire les bâtiments, et d’aménager les 
voiries et les espaces publics, ainsi qu’éven-
tuellement leurs abords. Suite à l’entrée 
en vigueur du CoDT*, les guides commu-
naux d’urbanisme deviennent complète-
ment indicatifs, alors que dans le cadre 
du CWATUPE*, leurs prescriptions avaient 
force obligatoire et il ne pouvait y être dé-
rogé que selon des modalités très enca-
drées. Les guides communaux d’urbanisme 
doivent néanmoins toujours se conformer 
aux normes prévues par le guide régional 
d’urbanisme, et ne peuvent s’écarter des 
indications du guide régional qu’à certaines 
conditions (voir article D.III.9 du CoDT*). 

 6. Le régime de la décentralisation
Une commune peut obtenir le régime de 
la décentralisation qui lui accorde une cer-
taine autonomie en matière de délivrance 
de permis d’urbanisme et d’urbanisation. 
Pour cela, elle doit remplir quatre condi-
tions : être couverte par un plan de secteur, 
se doter d’un schéma de développement 
communal, d’un guide communal d’urba-
nisme et d’une CCATM*. Elle peut égale-
ment recevoir des subventions pour la mise 
en place de ces outils communaux.

7. L’opération communale 
de développement rural
Elle consiste en un ensemble coordonné 
d’actions de développement, d’aménage-
ment et de réaménagement, entreprises 
ou conduites en milieu rural par une com-

mune, dans le but de sa revitalisation et 
de sa restauration, dans la démarche du 
développement durable, le respect de ses 
caractères propres et de manière à amélio-
rer les conditions de vie de ses habitants 
au point de vue environnemental, culturel, 
social et économique.

Le PCDR* est le document de synthèse 
d’une telle opération pour chaque com-
mune concernée. Les projets se réalisent par 
conventions annuelles entre la Commune et 
la Région, l’aide de cette dernière pouvant 
aller jusqu’à 80 % du coût des projets (voire 
90 % pour les projets transcommunaux). 
Les trois enjeux d’une opération de déve-
loppement rural sont :

• la participation citoyenne (prévue et or-
ganisée, elle doit permettre aux citoyens qui 
le souhaitent de réaliser avec d’autres l’état 
de la situation de la commune, de définir les 
objectifs de développement et les projets à 
mettre en œuvre ; la décision finale demeure 
cependant de la compétence exclusive du 
Conseil communal) ; 

• la mise sur pied d’un programme global 
et durable (une telle opération concerne en 
effet l’ensemble des aspects qui font la vie 
d’une commune rurale, tels que l’agriculture, 
l’économie, l’emploi, l’aménagement du terri-
toire, l’environnement, la mobilité, etc.) ; 

• une réflexion stratégique de long terme 
(car les objectifs émanant de cette réflexion 
collective orienteront la politique locale pour 
plusieurs années).
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DES PISTES POUR DES REVENDICATIONS

La croissance du vote FN dans les régions 
périurbaines françaises en déclin peut être 
analysé, entre autres et de façon exemplaire, 
comme le produit d’un manque de vision co-
hérente et réfléchie en matière d’aménage-
ment du territoire, qui conduit à la relégation 
de quartiers voire de pans entier du territoire. 
Une telle vision passe notamment par une 
politique de mixité sociale des espaces pu-
blics (et privés) et une implication forte de 
chaque commune et de chaque niveau de 
pouvoir en vue de jouer un rôle responsable 
de régulation et de structuration du territoire. 

1. Renforcer les consultations 
et la concertation
Toute décision en matière d’aménagement 
du territoire doit être précédée par une large 
consultation incluant non seulement les asso-
ciations soucieuses du respect de l’environne-
ment et de la qualité de vie mais également les 
organisations socio-économiques ainsi que les 
mouvements d’éducation permanente.

La consultation doit comprendre d’une 
part une phase d’enquête et de recueil des 
avis de la population et des associations, et 
d’autre part une démarche d’éducation ba-
sée sur la circulation et la diffusion des infor-
mations et sur une formation des citoyens à 
la maîtrise des enjeux en vue de structurer 
un débat réellement démocratique.

Il est souhaitable qu’une telle consulta-
tion fasse ensuite place à une réelle concer-
tation (telle que celle en vigueur en matière 
socio-économique, avec les interlocuteurs 
sociaux), concertation qui permettra d’anti-
ciper les décisions, d’impliquer la population 
en la responsabilisant mais également en lui 
reconnaissant des droits en ce domaine.

Après avoir pris leur décision dans les 
instances adéquates, les mandataires poli-
tiques doivent enfin être amenés à justifier 
leur choix auprès du Conseil communal, de 

la Commission consultative d’aménagement 
du territoire et de mobilité, et plus globale-
ment autant que possible, de l’ensemble des 
citoyens. Les avis des CCATM sont destinés 
uniquement aux instances communales. 
Émanant d’une fonction consultative, ces 
avis devraient être connus des citoyens.

2. Prééminence de l’action publique
Il ne s’agit pas de considérer que tout projet 
public est automatiquement valable mais 
plutôt de réaffirmer la priorité à donner à l’ac-
tion publique, à des projets d’intérêt collectif, 
face à la dérégulation et aux projets qui pro-
fitent uniquement à certains groupes.

L’initiative publique doit favoriser l’enca-
drement et la régulation du marché plutôt 
que la réparation des dégâts causés par des 
initiatives privées incontrôlées : cela est no-
tamment possible par une politique foncière 
dynamique permettant de réaliser rapide-
ment et à des conditions financières accep-
tables des opérations qui cadrent dans les 
objectifs repris ci-dessous.

3. Une vision globale, 
à long terme et solidaire
Les initiatives et les projets locaux en ma-
tière d’aménagement du territoire doivent 
être envisagés non seulement en fonction 
de leur impact micro-local mais également 
en lien avec les communes voisines, voire 
les provinces, ainsi qu’en intégrant dans la 
réflexion les effets produits à long terme.

“ L’initiative publique doit favoris-
er l’encadrement et la régulation du 
marché plutôt que la réparation des 
dégâts causés par desinitiatives 
privées incontrôlées : cela est 
notamment possible par une 
politique foncière dynamique ”
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4. Des projets cohérents
Chaque projet communal doit répondre si-
multanément à six priorités :

• La gestion parcimonieuse du sol :  
le territoire est une ressource limitée qu’il 
convient d’utiliser parcimonieusement, en 
limitant l’extension de l’habitat et en privilé-
giant les zones déjà équipées en dessertes 
et en services, ainsi qu’en assainissant et en 
réutilisant les sites désaffectés.

• La revalorisation des espaces publics 
en distinguant les espaces à circuler (voi-
ries de liaison entre noyaux d’habitat) et les 
espaces à vivre (voiries internes aux agglo-
mérations et aux villages), par une politique 
cohérente d’aménagement (au profit no-
tamment des piétons et des cyclistes) d’es-
paces publics de qualité diversifiés qui ren-
contrent la multiplicité des fonctions d’un 
centre urbain ou rural.

• Le droit pour tous à un égal accès au 
centre-ville et au cœur des villages.  
Ce droit (avec ce qu’il suppose d’accès aux ser-
vices et aux commerces) est indissociable du 
droit au logement économiquement abor-
dable pour toutes les catégories sociales, en 
particulier dans les centres-villes où cette 
fonction est fragilisée. Il est lié également à la 
présence de transports en commun rapides et 
fréquents, qui demeurent indispensables pour 
certaines catégories de personnes.

• La mixité des fonctions et des popula-
tions qui doit viser à diversifier les centres 
urbains et ruraux (logements, commerces, 
bureaux, entreprises, etc.) et à les rendre ac-
cessibles à toutes les catégories sociales, 
évitant ainsi la création de ghettos.

• Le paysage est la source de la cohérence 
à tous les niveaux territoriaux et une garantie 
d’une approche globale pour élaborer chacun 

des projets. Il constitue à la fois un élément 
de la qualité de vie des habitants et une ri-
chesse collective). Le paysage décodé tant 
par des experts que par la population est le 
préalable à chacun des projets. Jusqu’il y a 
peu, à un projet correspondait un impact sur 
un morceau de territoire, dans cette vision le 
paysage est préalable. 

• La réduction des gaz à effet de serre  : 
ceux-ci sont directement influencés par le 
type d’aménagement du territoire et le ni-
veau de consommation énergétique des mé-
nages et des activités. En ville notamment, 
il est essentiel de préserver et développer 
la nature dans la ville (parcs, squares, etc.). 
Comme l’a montré un rapport de l’Agence 
européenne de l’environnement, la pré-
sence d’espaces verts, et particulièrement 
la plantation d’arbres en pleine terre, en mi-
lieu urbain est un facteur de lutte contre les 
conséquences du réchauffement climatique 
(vagues de chaleur, etc.). Elle contribue éga-
lement à améliorer la qualité de vie.

5. En matière de développement 
économique
Aujourd’hui, en Région wallonne, les entre-
prises sont demandeuses que davantage 
d’espaces soient libérés pour l’implanta-
tion et/ou l’extension d’entreprises. 

Dans une perspective d’utilisation parci-
monieuse du sol, il est nécessaire d’occuper 
de manière prioritaire les sites à réaménager 
et de densifier les zonings existants par un 
nouveau découpage du plan parcellaire de 
certaines zones d’activité économique qui 
présentent des espaces inoccupés.

De plus, comme le recommande une étude 
confiée à la CPDT*, il est souhaitable d’orien-
ter davantage qu’aujourd’hui les activités qui 
sont compatibles avec un voisinage résiden-
tiel « vers des projets de microzones insérés 
ou accolés à des tissus urbanisés d’une re-
lative densité, [cela] minimise la dépendance 
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à la voiture, réduit la consommation du fon-
cier neuf au détriment de la zone agricole et 
permet de redynamiser les centres urbains ». 
Les zones d’activités économiques pourront 
ainsi être réservées à des entreprises 
qui n’ont pas leur place dans les noyaux 

d’habitat. A l’inverse, beaucoup de ces zones 
comportent des activités non souhaitables 
pour ce type de zonages : bureaux d’avocats, 
de notaires, commerces divers, services pu-
blics, agences bancaires, etc.

LES OUTILS DE PARTICIPATION

Dans le souci d’une plus large participation 
de la population à la gestion de leur cadre 
de vie, le CoDT* prévoit que les autorités 
communales peuvent créer, ou renouveler 
dans les trois mois qui suivent les élections 
communales, une CCATM*.

Bien que la CCATM* soit un organe pure-
ment consultatif, l’avis des membres de la 
commission doit être obligatoirement de-
mandé par les autorités communales pour 
certaines matières (SDC*, SOL*, etc.). La 
commission peut aussi, d’initiative, rendre 
des avis aux autorités communales sur l’évo-
lution des idées et des principes dans ses 
matières et sur les enjeux et les objectifs du 
développement territorial local.

A l’instar du CoDT* en Région wallonne, le 
COBAT* prévoit la création dans chaque com-
mune d’une commission de concertation.

Une Commission locale de développement 
rural (CLDR) est mise en place dans les com-
munes qui décident de mener une opération 
de développement rural. La phase d’élabora-
tion et de réalisation des projets doit se ba-
ser sur la participation des citoyens.

Le CoDT* et le COBAT* prévoient égale-
ment que des enquêtes publiques soient 
organisées par l’autorité communale sur 
le territoire de laquelle un projet fait l’objet 
d’une demande d’autorisation (en Wallonie, 
le CoDT* introduit « l’annonce de projet », 
moins contraignante que l’enquête publique, 
applicable lorsqu’un projet ne concerne que 
le voisinage immédiat). Durant un laps de 
temps déterminé, tout citoyen intéressé 
peut consulter les dossiers, obtenir des in-
formations techniques et exprimer ses ob-
servations. En Région wallonne, une séance 
de clôture de l’enquête publique, accessible 
au public, doit être organisée. A Bruxelles, 
cette disposition n’est pas obligatoire, bien 
que la commune doive également réaliser 
une publicité supplémentaire.
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GLOSSAIRE 

• CCATM  : commission consultative d’am 
nagement du territoire et de mobilité. 
• COBAT : code bruxellois de l’aménagement 
du territoire. 
• CoDT : code de développement territorial. 
Depuis le 1er  juin 2017, il remplace le CWA-
TUPE*. 
• CPDT  : conférence permanente du déve-
loppement territorial. 
• CWATUPE : code wallon de l’aménagement 
du territoire, de l’urbanisme, du patrimoine et 
de l’énergie.
• PCD : plan communal de développement. 
• PCDR : programme communal de dévelop-
pement rural. 
• PPAS : plan particulier d’affectation du sol. 
• PRAS : plan régional d’affectation du sol. 
• SAR  : sites à réaménager. Anciennement 
appelés « sites d’activité économique dé-
saffectés », les SAR concernent d’anciens 
sites d’activités industrielles, commerciales, 
administratives, etc. qui présentent un état 
de désaffection ou d’abandon nuisant au bon 
aménagement des lieux.   

• SDC  : schéma de développement com-
munal. Anciennement appelé, dans le cadre 
du CWATUPE*, le « schéma de structure 
communal ». 
• SDER : schéma de développement de l’es-
pace régional. Document d’orientation fai-
tier de l’aménagement du territoire wallon, le 
SDER, a été adopté en 1999. 
• SDT : schéma de développement du terri-
toire. Nouvelle appellation du SDER* dans le 
CoDT*, après l’élaboration d’un projet, sou-
mis à enquête publique, il a été adopté par le 
Gouvernement, non diffusé pour le moment, 
il sera d’application au 1er août 2024.
• SOL : schéma d’orientation local. 
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Nous contacter 
Centre d’Information et d’Éducation populaire (CIEP) du MOC 

Chaussée de Haecht, 579 à 1030 Bruxelles.
Adresse postale : Boîte Postale 50 à 1031 Bruxelles
Tél : 02 246 38 43 
Email : communautaire@ciep.be  

• www.ciep.be  
• www.facebook.com/CIEPComm
• www.youtube.com/@moc-mouvementouvrierchreti820

www.dansmacommuneaussi.democratieenaction.be

Une campagne du CIEP               Avec le soutien de la :                


